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CATÉGORIE B  
 
 
FORMATION THÉORIQUE 
 
COURS THÉMATIQUES :  
Des corrections de code expliqués et des cours théoriques collectifs en présentiel sont dispensés tous les vendredis 
de 17h/18h et de 18h/19h, par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation 
d’enseigner en cours de validité. 
 

FORMATION THÉORIQUE PRÉPARANT À L’ÉPREUVE DU CODE DE LA ROUTE 

 

10 thématiques animées par un formateur diplômé avec obligation d’assister à au moins 3 cours 

 

Les dispositions légales en matière de circulation 
routière (signalisation routière, règles de circulation, 

vitesse, position sur la chaussée, arrêt et stationnement, 
croisement et dépassement) 

 

Les gestes de 1er Secours  
(règles de comportement en cas d’accident) 

 

Le Conducteur (les effets de l’alcool, des drogues  
et des médicaments sur la conduite ; l’influence de la 

fatigue sur la conduite ; la pression sociale et la  
pression des pairs…) 

 

Les Précautions nécessaires à prendre en  
quittant le véhicule 

 

La Route (les risques liés aux conditions 
météorologiques et aux états de la chaussée…) 

 

Les éléments mécaniques et autres  
équipements liés à la sécurité 

 

Les autres Usagers de la route (attitudes à l’égard des 
autres usagers ; les usagers vulnérables ; les spécificités 

de certaines catégories de véhicules…) 

 

Les équipements de Sécurité des véhicules 

 

La Réglementation générale (documents 
administratifs, transport de passagers et du 

chargement…) 

Les règles d’utilisation du véhicule en relation  
avec le respect de l’environnement 

 
 

Les thèmes sont choisis en fonction de la demande des élèves. 
FREEDOM FORMATIONS se donne l’autorisation de ne pas faire de leçon en cas d’obligation professionnelle. 
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TESTS D’ÉVALUATION :  
Collectifs et/ou Individuels, organisés en présentiel dans la salle de code. 
Série de 40 questions conforme à l’examen de code de la route avec l’utilisation de Code Mobil sur les 
Smartphones des élèves. 
À l’issue de la correction, un enseignant de la conduite répond à vos questions. 
 
 
HORAIRES DES TESTS D’ÉVALUATION :  
 

Du Mardi au Vendredi Le Samedi 
De 14H à 19H De 9H à 13H 

 

 
 
FORMATION EN LIGNE : Site Prepacode-enpc.fr 
- Avec Code d’accès et login 
- Horaires libres : 24/24h – 7/7j. 
- Cours selon les thèmes de l’examen suivies de 20 questions d’évaluation par thème 
- Séries de tests d’évaluation 
- Examens blancs 
- Suivi par l’auto-école de votre progression 
 

Un entraînement régulier permet un apprentissage efficace et plus rapide. 
 
 
 
FORMATION PRATIQUE  

 

Cours individuels 
 

Du Lundi au Vendredi Le Samedi 
De 7H à 20H 7H à 14H 

 
Pour aborder toutes les compétences de la formation, les cours se déroulent en agglomération, hors agglomération, 
sur autoroute/voies rapides, par temps de pluie et la nuit en fonction des dates et des heures de RDV. 
Des bilans de compétences seront effectués au cours de la formation et un bilan sera effectué avec la présence d’un 
accompagnateur ayant son permis de conduire, avant une proposition de date d’examen. 
Pour la phase pratique, il est important de privilégier une régularité des leçons de conduite. 
Un rythme de 2/4 heures par semaine est proposé pour une meilleure efficacité.  
Votre enseignant sera votre référent. 


